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Erwägungen

E. 1.1
La présente procédure d'appel est régie par le CPC dans sa version révisée, entrée en
vigueur le 1er janvier 2025, dès lors que le jugement attaqué a été communiqué aux parties
après cette date (art. 405 al. 1 CPC).

E. 1.2
L'appel est recevable pour avoir été interjeté auprès de l'autorité compétente (art. 120 al. 1
let. a LOJ), dans le délai utile et selon la forme prescrite par la loi (art. 130, 131, 145 al. 1
let. a et 311 CPC), à l'encontre d'une décision finale (art. 308 al. 1 let. a CPC), statuant sur
la contribution à l'entretien de l'ex-épouse, soit une affaire de nature pécuniaire (arrêt du
Tribunal fédéral 5A_344/2022 du 31 août 2022 consid. 1), dont la valeur litigieuse,
capitalisée selon l'art. 92 al. 2 CPC, est supérieure à 10'000 fr. (art. 308 al. 2 CPC).

E. 1.3
La Cour revoit la cause en fait et en droit avec un plein pouvoir d'examen (art. 310 CPC),
dans la limite des griefs suffisamment motivés qui sont formulés par les parties (ATF 142
III 413 consid. 2.2.4).

E. 1.4
Les questions relatives aux contributions d'entretien après le divorce sont soumises à la
maxime des débats (art. 55 al. 1 et 277 al. 1 CPC) et au principe de disposition (art. 58 al. 1
CPC).
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C/3265/2023

E. 2
Les parties ont allégué des faits nouveaux et produit des pièces nouvelles devant la Cour.

E. 2.1
Lorsque le procès est soumis à la maxime des débats, les parties ne peuvent présenter des
faits et moyens nouveaux en appel que si les conditions strictes de l'art. 317 al. 1 CPC sont
réunies (ATF 144 III 349 consid. 4.2.1; 143 III 42 consid. 4.1). Cette disposition prévoit que
les faits et moyens de preuve nouveaux sont admissibles en appel pour autant qu'ils soient
invoqués ou produits sans retard (let. a) et qu'ils n'aient pas pu l'être en première instance,
bien que la partie qui s'en prévaut ait fait preuve de la diligence requise (let. b). Ces
conditions sont cumulatives. S'agissant des vrais nova, soit les faits qui se sont produits
après la fin des débats principaux de première instance (art. 229 al. 1 CPC), moment qui
correspond au début des délibérations (sur cette notion lorsque la cause est gardée à juger,



cf. ATF 143 III 27 consid. 2.3.2), la condition de la nouveauté posée par la let. b est sans
autre réalisée et seule celle d'allégation immédiate doit être examinée. En ce qui concerne
les pseudo-nova, soit ceux qui existaient déjà au début des délibérations de première
instance, il appartient au plaideur qui entend les invoquer devant l'instance d'appel de
démontrer qu'il a fait preuve de la diligence requise, ce qui implique notamment d'exposer
précisément les raisons pour lesquelles le fait n'a pas pu être introduit en première instance
(ATF 144 III 349 précité loc. cit.). Un vrai novum est produit "sans retard" s'il l'est dans un
délai de dix jours, respectivement d'une à deux semaines (arrêt du Tribunal fédéral
5A_451/2020 du 31 mars 2021 consid. 3.1.1). Si les moyens de preuve nouvellement offerts
se rapportent à des faits survenus avant la clôture de la procédure probatoire de première
instance, il ne suffit pas, pour considérer que la condition de l'art. 317 al. 1 CPC est remplie,
que la partie intéressée les ait obtenus ensuite, ni qu'elle affirme, sans le démontrer, qu'elle
n'y a pas eu accès auparavant, ou qu'elle ne pouvait pas se rendre compte de la nécessité de
les produire antérieurement (arrêt du Tribunal fédéral 5A_86/2016 du

E. 2.2
En l'espèce, les pièce 36 à 40 produites par l'appelante sont recevables, dès lors qu'elles sont
postérieures au 16 mai 2024, date à laquelle le Tribunal a gardé la cause à juger, et qu'elles
portent sur des faits nouveaux, soit son incapacité de travail pour les mois de mai à juillet
2025 ainsi que ses frais médicaux (primes d'assurance-maladie et participation aux coûts)
pour 2024 et 2025. Il en va différemment de sa pièce 41, soit une attestation de sa
psychiatre datée du 2 juillet 2025. En effet, bien que cette attestation soit postérieure à la
date à laquelle le Tribunal a gardé la cause à juger, les faits qu'elle vise – à savoir l'état de
santé global de l'appelante et son incapacité de travail depuis le début de son suivi
psychiatrique initié en 2022 – préexistaient déjà au début des délibérations de première
instance et l'appelante n'expose pas les raisons pour lesquelles elle aurait été empêchée de
fournir cette pièce devant le Tribunal, étant relevé que le dossier contient déjà une
attestation de sa psychiatre – beaucoup plus succincte – établie le 12 mars 2024, soit
plusieurs mois après le dépôt de sa demande AI. Dans la mesure où l'attestation en question
aurait déjà pu être soumise au Tribunal avant la clôture des débats de première instance, la
pièce 41 sera déclarée irrecevable. La pièce 42 a aussi été produite tardivement. En effet, le
projet de décision de l'OCAS, daté du 19 juin 2025 et reçu par le conseil de l'appelante le 24
juin 2025, aurait pu être produit à l'appui de sa réplique du 17 juillet 2025. En choisissant de
verser cette pièce à la procédure avec son opposition du 22 août 2025 (pièce 43), l'appelante
n'a pas agi avec la diligence requise. La pièce 42 est donc irrecevable, contrairement aux
pièces 43 à 45 qui ont été produites sans retard. Les pièces 42 à 47 produites par l'intimé
avec sa réponse du 13 juin 2025 sont recevables, celles-ci étant postérieures à la clôture des
débats de première instance et permettant d'actualiser la situation de l'intéressé. Il en va de
même des pièces 50 et 51, ainsi que des messages datés de juin et juillet 2025 (pièces 49, 52
et 53) produits par l'intimé avec sa duplique du 18 août 2025. En revanche, la pièce 48, soit
une attestation datée du 2 janvier 2025, et les messages datés de janvier à mai 2025 (pièces
49, 52 et 53) sont irrecevables, dans la mesure où l'intimé n'explicite pas en quoi il aurait été
empêché de les produire avec sa réponse du 13 juin 2025. 3. L'appelante fait grief au
Tribunal de lui avoir imputé un revenu hypothétique et d'avoir mal évalué la situation
financière de l'intimé. Elle critique le montant et le dies ad quem de la contribution
d'entretien post divorce fixée par le premier juge.
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C/3265/2023 3.1.1 Aux termes de l'art. 125 al. 1 et 2 CC, si l'on ne peut raisonnablement
attendre d'un époux qu'il pourvoie lui-même à son entretien convenable, y compris à la
constitution d'une prévoyance vieillesse appropriée, son conjoint lui doit une contribution
équitable. L'art. 125 CC concrétise deux principes : d'une part, celui de l'indépendance
économique des époux après le divorce ("clean break"), qui postule que, dans toute la
mesure du possible, chaque conjoint doit désormais subvenir à ses propres besoins; d'autre
part, celui de la solidarité, qui implique que les époux doivent supporter en commun non
seulement les conséquences de la répartition des tâches convenue durant le mariage (art.
163 al. 2 CC), mais également les désavantages qui ont été occasionnés à l'un d'eux par
l'union et qui l'empêchent de pourvoir à son entretien (ATF 137 III 102 consid. 4.1 et les
arrêts cités; arrêts du Tribunal fédéral 5A_361/2018 du 26 juin 2018 consid. 3.1;
5A_352/2011 du 17 février 2012 consid. 7.2.2.1 non publié aux ATF 138 III 150). 3.1.2
Une contribution peut être due si le mariage a eu un impact décisif sur la vie de l'époux
créancier et a concrètement influencé la situation financière de ce dernier ("lebensprägend")
(ATF 135 III 59 consid. 4.1; 141 III 465 consid. 3.1; arrêt du Tribunal fédéral 5A_781/2014
du 13 février 2015 consid. 3.3). 3.1.3 Pour fixer la durée de la contribution d'entretien, le
juge doit tenir compte de l'ensemble des critères énumérés de façon non exhaustive à l'art.
125 al. 2 CC (ATF 137 III 102 consid. 4.1.1; 132 III 598 consid. 9.1; arrêts du Tribunal
fédéral 5A_202/2022 du 24 mai 2023 consid. 6.1). Même en cas de mariage
"lebensprägend", il n'existe pas de droit à l'égalité financière à vie. Le critère déterminant
est la durée de l'union conjugale qui peut être considérée comme une valeur indicative de la
durée de l'obligation d'entretien post-divorce. En principe, plus le mariage a été bref, moins
l'obligation d'entretien doit être maintenue longtemps après le divorce, et inversement.
Concernant la partie créancière, il est déterminant d'établir si elle est en mesure ou non de
retrouver sa capacité de gain hypothétique. Enfin, sont également et notamment pris en
compte, l'âge de la partie créancière, son état de santé, la répartition des tâches et la durée de
l'interruption d'activité lucrative qui en est résulté, le type de formation et d'activité
professionnelle, ainsi que la durée de l'activité professionnelle antérieure à l'interruption de
cette dernière (arrêt du Tribunal fédéral 5A_801/2022 du

E. 5
septembre 2016 consid. 2.2). La recevabilité de nova dont la survenance dépend de la
volonté des parties s'apprécie selon qu'ils auraient pu ou non être présentés auparavant en
faisant preuve de la diligence requise (ATF 146 III 416 consid. 5.3). Lorsque l'obtention de
pièces produites pour la première fois en appel dépend de la bonne volonté des tiers
interpellés, le plaideur ne peut se borner à affirmer avoir produit les documents dès qu'il a
pu en disposer. Il doit encore démontrer avoir demandé ceux-ci en temps utile mais ne les
avoir reçus qu'au moment du dépôt de l'appel (arrêt du Tribunal fédéral 4A_211/2015 du

E. 8
décembre 2015 consid. 6.1). En règle générale, les nova doivent être introduits en appel
dans le cadre du premier échange d'écritures (ATF 142 III 413 consid. 2.2.3 à 2.2.6). Ils
peuvent l'être exceptionnellement à un stade ultérieur, aux conditions de l'art. 317 al. 1
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C/3265/2023 CPC, mais pas au-delà du début des délibérations. La phase des délibérations
débute dès la clôture des débats, s'il y en a eu, respectivement dès que l'autorité d'appel a
communiqué aux parties que la cause a été gardée à juger (arrêt du Tribunal fédéral



4A_439/2023 du 9 septembre 2024 consid. 5.1.3).

E. 10
mai 2024 consid. 5.4.2, 5.7.1, 5.7.3, 5.7.3.1 et 5.7.3.2). 3.1.4 Pour arrêter les contributions
en droit de la famille, il y a lieu de se fonder sur la méthode en deux étapes avec répartition
de l'excédent (ATF 147 III 301 consid. 4.3; arrêt du Tribunal fédéral 5A_476/2024 du 28
février 2024 consid. 3.2.1), étant précisé que le juge jouit d'un large pouvoir d'appréciation
et applique les
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C/3265/2023 règles du droit et de l'équité (art. 4 CC; ATF 140 III 337 consid. 4.2.2; 134 III
577 consid. 4; 128 III 411 consid. 3.2.2). Selon cette méthode, il convient, d'une part, de
déterminer les moyens financiers à disposition, à savoir les revenus effectifs ou
hypothétiques et, d'autre part, de déterminer les besoins de la personne dont l'entretien est
examiné (entretien convenable), puis de répartir les ressources à disposition entre les
différents membres de la famille, selon un certain ordre de priorité, de manière à couvrir le
minimum vital du droit des poursuites, respectivement en cas de moyens suffisants, le
minimum vital du droit de la famille. Enfin, l'éventuel excédent est réparti par "grandes et
petites têtes", soit à raison de deux parts par adulte et d'une part par enfant mineur, ou de
manière équitable en fonction de la situation concrète, en tenant compte de toutes les
circonstances entourant la prise en charge des enfants et des particularités du cas d'espèce
(ATF 147 III 265 consid. 7, 7.1, 7.2 et 7.3). Les besoins des parties sont calculés en partant
du minimum vital au sens du droit des poursuites (art. 93 LP). Celui-ci comprend le
montant de base fixé par les normes d'insaisissabilité (NI 2025, RS/GE E 3 60.04), les frais
de logement effectifs ou raisonnables, les coûts de santé, tels que les cotisations
d'assurance- maladie obligatoire, les frais de transports publics et les frais professionnels,
tels que les frais de repas à l'extérieur (ATF 147 III 265 précité consid. 7.2). Dans la mesure
où les moyens financiers le permettent, la contribution d'entretien doit être étendue au
minimum vital dit de droit de la famille. Chez les adultes, il peut être tenu compte des
impôts, d'un forfait communication et d'assurances, de frais de formation, de frais de
logement correspondant à la situation financière plutôt qu'orienté vers le minimum vital
selon le droit des poursuites, les frais d'exercice du droit de visite, voire le remboursement
de dettes. En cas de situations plus favorables, il peut encore être tenu compte des primes
d'assurance- maladie complémentaires (ATF 147 III 265 consid. 7.2). Le débiteur
d'entretien doit toujours disposer de son propre minimum vital au sens du droit des
poursuites (ATF 147 III 265 consid. 7.3). 3.1.5 L'obligation pour chacun des époux de
subvenir à ses propres besoins (principe de l'indépendance financière) par la reprise ou
l'extension d'une activité lucrative existe déjà à partir du moment de la séparation, lorsqu'il
n'existe plus de perspective raisonnable de reprise de la vie conjugale. Un époux ne peut
prétendre à une contribution d'entretien que si, en dépit des efforts que l'on peut
raisonnablement exiger de lui, il n'est pas ou pas totalement en mesure de pourvoir
lui-même à son entretien convenable (arrêt du Tribunal fédéral 5A_513/2023 du 20 mars
2024 consid. 6.3.2.1 et les réf. cit.).
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C/3265/2023 Pour fixer la contribution d'entretien, le juge doit en principe tenir compte du
revenu effectif des parties, tant le débiteur d'entretien que le créancier pouvant néanmoins
se voir imputer un revenu hypothétique supérieur. Il s'agit ainsi d'inciter la personne à



réaliser le revenu qu'elle est en mesure de se procurer et qu'on peut raisonnablement exiger
d'elle afin de remplir ses obligations (ATF 143 III 233 consid. 3.2; 137 III 102 consid.
4.2.2.2; arrêt du Tribunal fédéral 5A_513/2023 du mars 2024 consid. 6.3.2.2). Lorsque le
juge entend tenir compte d'un revenu hypothétique, il doit examiner successivement deux
conditions. Il doit d'abord déterminer si l'on peut raisonnablement exiger d'une personne
qu'elle exerce une activité lucrative ou augmente celle-ci, eu égard, notamment, à sa
formation, à son âge et à son état de santé. Le juge doit ensuite établir si la personne a la
possibilité effective d'exercer l'activité ainsi déterminée et quel revenu elle peut en obtenir
(ATF 143 III 233 consid. 3.2; 137 III 102 consid. 4.2.2.2; arrêt du Tribunal fédéral
5A_645/2020 du 19 mai 2021 consid. 5.2.1). Pour déterminer si un revenu hypothétique
peut être imputé, les circonstances concrètes de chaque cas sont déterminantes. Les critères
dont il faut tenir compte sont notamment l'âge, l'état de santé, les connaissances
linguistiques, la formation, l'expérience professionnelle et la situation du marché du travail
(arrêts du Tribunal fédéral 5A_734/2020 du 13 juillet 2021 consid. 3.1). Selon la
jurisprudence, on est en droit d'attendre du parent se consacrant à la prise en charge des
enfants qu'il (re)commence à travailler ou qu'il étende son activité existante, en principe, à
50% dès l'entrée du plus jeune enfant à l'école obligatoire, à 80% à partir du moment où
celui-ci débute le degré secondaire, et à 100% dès la fin de sa seizième année (ATF 147 III
308 consid. 5.2; 144 III 481 consid. 4.7.6). Ces lignes directrices jurisprudentielles ne sont
toutefois pas des règles strictes et leur application dépend du cas concret; le juge du fait en
tient compte dans l'exercice de son large pouvoir d'appréciation (art. 4 CC; ATF 144 III 481
consid. 4.7.9). Il y a en principe lieu d'accorder à la partie à qui l'on veut imputer un revenu
hypothétique un délai approprié pour s'adapter à sa nouvelle situation; ce délai doit être fixé
en fonction des circonstances de l'espèce (ATF 129 III 417 consid. 2.2; arrêt du Tribunal
fédéral 5A_484/2020 du 16 février 2021 consid. 5.1). 3.1.6 En matière de droit de la
famille, l'état de santé doit s'analyser indépendamment d'éventuels droits envers
l'assurance-invalidité. Ainsi, une incapacité de travail durable, telle qu'attestée par des
certificats médicaux, peut, selon les circonstances, suffire à admettre que l'intéressé ne peut
effectivement trouver un emploi. Le dépôt de n'importe quel certificat médical ne suffit
toutefois pas à rendre vraisemblable l'incapacité de travail alléguée. L'élément déterminant
pour la valeur probante d'un rapport médical n'est ni son origine ni sa désignation, mais son
contenu. Il importe notamment que la description des interférences médicales soit claire et
que les
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C/3265/2023 conclusions du médecin soient bien motivées. Une attestation médicale qui
relève l'existence d'une incapacité de travail sans autres explications n'a ainsi pas une
grande force probante. En ce qui concerne les rapports établis par un médecin traitant, le
juge doit prendre en considération le fait que ce médecin peut être enclin, en cas de doute, à
prendre parti pour son patient en raison de la relation de confiance nouée (ATF 127 III 68
consid. 3; arrêt du Tribunal fédéral 5A_88/2023 du 19 septembre 2023 consid. 3.3.3 et les
réf. cit.; BASTONS BULLETI, L'entretien après divorce : méthodes de calcul, montant,
durée et limites, in SJ 2007 II, p. 97, plus particulièrement la note de bas de page 113.). Le
certificat médical doit justifier les troubles à la santé et contenir un diagnostic. Des
conclusions doivent être tirées entre les troubles à la santé et l'incapacité de travail ainsi que
sur leur durée (arrêt du Tribunal fédéral 5A_807/2009 du 26 mars 2010 consid. 3). 3.1.7
Selon l'art. 126 CC, le juge du divorce détermine le moment à partir duquel la contribution



d'entretien est due. Celle-ci prend en principe effet à l'entrée en force du jugement de
divorce, sauf si le juge en fixe, selon son appréciation, le dies a quo à un autre moment.
Dans les cas où des mesures protectrices ou des mesures provisionnelles ont été ordonnées
pour la durée de la procédure de divorce, il ne saurait fixer le dies a quo à une date
antérieure à l'entrée en force partielle du jugement de divorce (ATF 142 III 193 consid. 5.3;
arrêts du Tribunal fédéral 5A_97/2017 et 5A_114/2017 du 23 août 2017 consid. 11.1). Par
"entrée en force partielle du jugement de divorce", il faut entendre le jour du dépôt de la
réponse de la partie intimée, avec ou sans appel incident, lorsque le principe du divorce n'est
pas remis en cause (ATF 142 III 193 consid. 5.3; 141 III 376 consid. 3.3.4; 132 III 401
consid. 2.2; 130 III 297 consid. 3.3.2). 3.1.8 Lorsque la contribution d'entretien allouée au
conjoint est contestée, l'instance de recours peut également réexaminer les contributions
d'entretien allouées aux enfants, même si elles ne sont pas contestées (art. 282 al. 2 CPC).
3.2.1 En l'espèce, le principe d'une contribution d'entretien post-divorce en faveur de
l'appelante n'est plus discuté en appel. 3.2.2 Les parties ne contestent pas non plus la
détermination des besoins de la famille par le Tribunal sur la base du minimum vital du
droit des poursuites. Il y a toutefois lieu de réexaminer leur situation financière telle
qu'arrêtée par le premier juge, à la lumière des principes rappelés ci-avant, compte tenu des
griefs soulevés. 3.2.2.1 En premier lieu, l'appelante conteste le jugement entrepris en tant
qu'il lui impute un revenu hypothétique.
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C/3265/2023 Elle soutient qu'elle n'aurait jamais été en mesure de réaliser le revenu
hypothétique fixé par le juge des mesures protectrices de l'union conjugale en raison d'une
incapacité de travail prolongée qui avait motivé le dépôt d'une demande de prestations AI
en mai 2023, que son état de santé se serait détérioré depuis 2022, notamment en raison de
l'apparition d'une spondylarthrite ankylosante affectant la colonne vertébrale et les
articulations, pour laquelle elle bénéficierait d'un suivi auprès d'un médecin rhumatologue
au sein de l'Hôpital V______, et que ses atteintes psychiques justifieraient par ailleurs la
persistance de son arrêt de travail. Il ne ressort toutefois pas des attestations et certificats
médicaux produits que l'ex- épouse ne serait pas capable de travailler de façon durable. A
l'instar du Tribunal, la Cour relève que bien que l'appelante ait déposé une demande de rente
AI, même ses médecins traitants, qui pourraient être enclins à prendre parti pour leur
patiente, estiment qu'elle est en mesure de travailler à 100% quel que soit le type d'activité
envisagée. Les atteintes à sa santé physique alléguées n'apparaissent dès lors pas aussi
invalidantes que le prétend l'appelante. Le fait qu'un arrêt de travail pour le mois de juillet
2025 ait récemment été délivré par un médecin généraliste et rhumatologue ne change rien à
cette appréciation. Quant à l'atteinte à sa santé psychique alléguée, celle-ci ne semble pas
être à l'origine de la demande AI formée par l'appelante, sa psychiatre n'ayant pas été
consultée dans ce cadre par l'OCAS. Certes, cette praticienne a confirmé, par attestation du
12 mars 2024, que sa patiente était en incapacité de travailler depuis le début de son
traitement en février 2022 et lui a prescrit un arrêt de travail d'un mois en mai 2025. Cela ne
suffit toutefois pas à admettre que l'intéressée ne pourrait pas effectivement trouver un
emploi. En effet, les pièces du dossier ne fournissent aucune explication détaillée quant à la
nature de son(ses) atteinte(s), ni ne spécifient le(les) diagnostic(s) posé(s) par la psychiatre
ou encore la durée de son incapacité de travail. Les quelques renseignements fournis par
l'appelante elle-même à l'appui de sa demande AI ("dépression, tristesse, fatigue intense,
isolement social, idées négatives") ne lui sont d'aucun secours. Les documents fournis en



lien avec son état psychique ne bénéficient dès lors pas d'une grande force probante. Enfin,
le fait que l'OCAS "envisage" d'adresser des questions complémentaires aux experts ne
signifie pas que celui-ci rendra une décision en faveur de l'appelante, étant rappelé qu'en
matière de droit de la famille, l'état de santé doit, quoi qu'il en soit, s'analyser
indépendamment d'éventuels droits envers l'AI. Les pièces fournies ne permettent ainsi pas
d'admettre une atteinte durable à sa santé qui justifierait que l'appelante n'exploite pas
pleinement sa capacité de gain. C'est donc à raison que le Tribunal a considéré qu'il pouvait
raisonnablement être exigé d'elle qu'elle exerce une activité lucrative.
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C/3265/2023 L'appelante soutient qu'il faudrait tenir compte du fait qu'elle n'a achevé
aucune formation professionnelle et qu'elle a été absente du marché du travail depuis plus
de 16 ans, période durant laquelle elle s'est consacrée à l'éducation des enfants – étant relevé
qu'elle était âgée de 36 ans à la naissance de sa fille aînée. L'appelante perd toutefois de vue
que, sur mesures protectrices déjà, la Cour, dans son arrêt du

E. 14
juin 2022, l'avait enjointe à retrouver une activité lucrative à 50% à compter du mois de
novembre 2022. A cela s'ajoute que les deux critères précités (formation et expérience
professionnelle) ont été pris en considération par la Cour pour fixer le revenu hypothétique
imputé à l'ex-épouse ainsi que le délai de réinsertion sur le marché de l'emploi accordé à
celle-ci. En tout état, l'appelante n'a pas démontré que ces éléments l'empêcheraient de
retrouver du travail, les quelques recherches d'emploi versées à la procédure ne permettant
pas de retenir qu'une réinsertion professionnelle serait vouée à l'échec. En définitive, rien
n'indique que l'ex-épouse n'aurait pas la possibilité effective d'exercer une activité
d'employée de type administratif, qui ne nécessite aucune formation particulière. Pour le
surplus, le revenu hypothétique fixé par le Tribunal à 2'893 fr. nets par mois pour une
activité à 80% tient compte de l'ensemble des circonstances de l'espèce, en particulier de
l'âge de l'appelante, de son absence de formation, de son éloignement du marché du travail,
de l'expérience professionnelle limitée dont elle bénéficie, ainsi que de la garde alternée
exercée sur les enfants, de sorte qu'il apparaît adéquat et sera confirmé à compter du 1er
juillet 2025, date retenue, par souci de simplification, suite à l'entrée en force partielle du
jugement de divorce (cf. supra consid. 3.1.7). A partir des 16 ans de E______, le revenu
hypothétique de 3'616 fr., correspondant à une activité à temps plein, sera également
confirmé. Les charges de l'appelante ne font l'objet d'aucune critique, de sorte qu'elles
seront confirmées, à l'exception de la prime d'assurance-maladie qui est passée de 659 fr. 05
par mois en 2024 à 681 fr. 25 par mois en 2025. Les charges mensuelles de l'appelante
totalisent ainsi 2'857 fr. 60 depuis le 1er janvier 2025. L'appelante bénéficie dès lors d'un
solde disponible de 35 fr. 40 par mois jusqu'au 31 mars 2028, puis de 758 fr. 40 dès le 1er
avril 2028. 3.2.2.2 L'appelante conteste ensuite le montant du revenu hypothétique imputé à
l'intimé, le principe de l'imputation d'un revenu hypothétique n'étant pas critiqué devant la
Cour. En l'occurrence, le Tribunal – qui a relevé que l'opacité entourant la situation
financière de l'intimé ne permettait pas de déterminer les revenus qu'il percevait réellement
de son activité indépendante – a imputé à l'ex-époux un revenu hypothétique correspondant
à celui qu'il serait en mesure de réaliser dans le cadre d'une activité salariée exercée dans le
domaine ______ à 80% (vu la garde
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C/3265/2023 alternée pratiquée), en tant que cadre supérieur ou moyen (vu ses
qualifications et son activité indépendante), ce que l'intéressé lui-même ne remet pas en
cause. L'appelante reproche au premier juge d'avoir tenu compte d'un taux d'activité de
80%, faisant valoir que l'intimé ne serait pas empêché d'exercer son activité à plein temps
en raison de la prise en charge des enfants. Elle lui reproche également de s'être écarté du
revenu hypothétique (salaire statistique médian) retenu par la Cour dans son arrêt de
mesures protectrices du 14 juin 2022. Dans le jugement querellé, le Tribunal a tenu compte
d'un taux d'activité identique pour chacune des parties (i.e. 80% jusqu'à ce que E______
atteigne l'âge de

E. 16
ans. S'agissant du montant du revenu hypothétique imputable à l'intimé, la Cour s'était
basée, dans son arrêt du 14 juin 2022, sur la valeur médiane du calculateur Salarium
(statistiques de 2018) en raison de l'âge de l'ex-époux et de son expérience professionnelle
d'au minimum dix ans (sa première demande de brevet ayant été effectuée en 2011). Le
Tribunal s'est, quant à lui, fondé sur la fourchette basse du salaire obtenu avec le calculateur
Salarium (statistiques 2022), au motif que la situation professionnelle de l'intimé avant le
prononcé des mesures protectrices n'était pas précisément connue, d'une part, et que la
famille, à son retour en Suisse en mars 2019, avait vécu en partie grâce à un héritage perçu
par l'appelante, d'autre part. En d'autres termes, il convenait, selon le premier juge, de se
baser sur l'estimation basse des statistiques dans la mesure où les revenus de l'intimé ne
suffisaient pas à couvrir les besoins de la famille, de sorte qu'il devait probablement
percevoir un revenu inférieur au salaire statistique médian. Ce raisonnement ne convainc
pas, étant relevé que les motifs retenus par le Tribunal étaient déjà connus de la Cour
lorsque celle-ci a considéré, dans son arrêt du 14 juin 2022 (confirmé par le Tribunal
fédéral), que le revenu hypothétique de l'intimé devait être calculé sur la base de la valeur
statistique médiane. Or aucun
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C/3265/2023 élément nouveau dans la situation économique de l'ex-époux ne justifie de
remettre en cause l'appréciation de la Cour sur ce point. Au demeurant, le fait que
l'appelante ait pris en charge une partie des frais de la famille en 2019 ne signifie pas
nécessairement que l'intimé aurait perçu à cette époque un revenu inférieur au salaire
statistique médian. En effet, la participation de l'appelante aux frais du ménage pouvait
également découler du fait que le train de vie de la famille (à son retour en Suisse) était plus
élevé que les revenus de l'intimé, indépendamment du montant de ceux-ci. Par ailleurs et
surtout, le manque de collaboration de l'intimé pour établir sa situation financière lors de la
procédure de divorce – l'intéressé n'ayant toujours pas produit les relevés de son compte
IBAN 3______, ni expliqué par quel biais ses frais de carte de crédit étaient réglés, ni
encore démontré que ses parents s'acquitteraient réellement de ses charges et de celles de la
famille – tend à démontrer, non pas qu'il n'aurait pas suffisamment de moyens pour
subvenir à ses besoins et à ceux de l'ex-épouse et des enfants, mais qu'il entend
délibérément maintenir une certaine opacité sur sa situation financière dans le but de se
soustraire à ses obligations d'entretien. C'est dès lors à tort que le Tribunal s'est fondé sur la
valeur basse du salaire statistique pour arrêter le revenu hypothétique de l'intimé. A l'instar
de ce qu'avait fait la Cour dans son arrêt du 14 juin 2022, il convient à cet égard de se
référer à la valeur médiane du salaire obtenu avec le calculateur Salarium (statistiques
2022). Selon cet outil, un homme de 53 ans, au bénéfice d'un apprentissage complet, peut



percevoir un salaire brut de 8'900 fr. par mois (valeur médiane), en exerçant une activité à
80% dans la région lémanique, dans le domaine ______ (soit la branche économique 32,
autres industries manufacturières), en qualité de designer (soit le groupe de profession
spécialiste des sciences techniques), avec un niveau de cadre supérieur et moyen (au vu du
statut d'indépendant de l'ex-époux). Après déduction des cotisations sociales de l'ordre de
15 %, l'ex-époux se verra ainsi imputer un revenu hypothétique de 7'565 fr. nets par mois.
Les charges de l'intimé ne font l'objet d'aucune critique, à l'exception de sa prime
d'assurance-maladie qui est passée de 460 fr. 80 par mois en 2024 à 231 fr. par mois en
2025 (571 fr. – 340 fr. de subside). En 2025, ses charges s'élèvent par conséquent à 2'631 fr.
et il bénéficie d'un excédent de 4'934 fr. par mois (jusqu'en mars 2028, date à laquelle il
pourra travailler à 100%), en chiffres arrondis. 3.2.2.3 Les coûts directs des enfants, arrêtés
à 810 fr. 15 pour D______ et 821 fr. 65 pour E______, ne sont pas remis en cause, de sorte
qu'ils seront confirmés. 3.2.3 Reste à partager l'excédent de l'intimé pour déterminer les
contributions d'entretien de l'appelante et des enfants, étant rappelé que lorsque la
contribution d'entretien entre ex-époux est contestée, le juge peut réexaminer celles des
enfants, même si elles ne sont pas contestées (cf. art. 282 al. 2 CPC).
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C/3265/2023 Jusqu'au 31 mars 2028, après couverture des charges de toute la famille,
celle-ci bénéficie d'un excédent de 3'337 fr. 60 (7'565 fr. + 2'893 fr. – 2'631 fr. – 2'857 fr. 60
– 810 fr. 15 – 821 fr. 65). Celui-ci doit être réparti entre "grandes et petites têtes", ce qui
représente une part de 556 fr. 25 (3'337 fr. 60 / 6) à intégrer dans l'entretien convenable de
chaque enfant, portant celui-ci à 1'366 fr. 40 pour D______ et à 1'377 fr. 90 pour E______.
L'intimé assume la part des enfants à son loyer ainsi que la moitié de leur entretien de base
LP lorsqu'il exerce la garde, de sorte que ces frais doivent être déduits de leur contribution
d'entretien. En outre, l'ex-époux doit bénéficier de la moitié de leur part d'excédent. La
contribution à l'entretien des enfants que l'intimé devra verser à l'appelante sera, par
conséquent, arrêtée, en chiffres arrondis, à 580 fr. (1'366 fr. 40 – 210 fr. – 300 fr. – 278 fr.
15) pour D______ et à 590 fr. pour E______ (1'377 fr. 90 – 210 fr. – 300 fr. – 278 fr. 15) à
partir du 1er juillet 2025 jusqu'à leur majorité, voire au-delà aux conditions de l'art. 277 al. 2
CC. Il se justifie en effet de maintenir les contributions d'entretien en faveur des enfants
au-delà du 1er avril 2028, vu la différence de revenus entre les parties et de leur solde
disponible respectif. Par conséquent, les chiffres 4 et 5 du dispositif du jugement entrepris
seront annulés et il sera statué à nouveau dans le sens de ce qui précède. 3.2.4 S'agissant de
l'appelante, il n'est pas contesté que celle-ci a le droit de participer à l'excédent de l'intimé, à
tout le moins pour une durée déterminée, afin de maintenir le standard de vie choisi par les
parties durant l'union conjugale. En chiffres arrondis, elle peut ainsi prétendre à une
contribution mensuelle d'entretien de 1'080 fr. ([556 fr. 25 x 2] – 35 fr. 40 correspondant à
son propre excédent) à compter de l'entrée en force partielle du jugement de divorce, soit
dès le 1er juillet 2025 (cf. supra consid. 3.2.2.1). Dans la mesure où la capacité de gain de
l'appelante a été confirmée et que ses charges n'ont pas été contestées, le dies ad quem de la
contribution d'entretien en faveur de l'appelante, fixé par le Tribunal au 31 mars 2028 (date
à laquelle la cadette des enfants atteindra l'âge de 16 ans), doit également être confirmé,
puisqu'à partir de ce moment-là, l'appelante sera en mesure de percevoir un revenu à plein
temps de 3'616 fr. nets par mois, ce qui lui permettra de couvrir ses charges et de bénéficier
d'une solde disponible d'environ 758 fr. par mois. A cet égard, il sera relevé, comme l'a fait
le Tribunal, que l'appelante aura bénéficié d'une contribution d'entretien durant huit ans



après la séparation des parties, dont la vie commune a duré environ dix ans, ce qui
représente une durée raisonnable au regard du principe d'indépendance économique entre
époux qui doit prévaloir lors du divorce.
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C/3265/2023 Par conséquent, le chiffre 6 du dispositif du jugement entrepris sera annulé et
il sera statué à nouveau dans le sens de ce qui précède. 4. 4.1 Si l'instance d'appel statue à
nouveau, elle se prononce sur les frais de première instance (art. 318 al. 3 CPC). Les frais
sont mis à la charge de la partie succombante (art. 106 al. 1 1ère phr. CPC). Lorsqu'aucune
des parties n'obtient entièrement gain de cause, les frais sont répartis selon le sort de la
cause (art. 106 al. 2 CPC). Le tribunal peut s'écarter des règles générales et répartir les frais
selon sa libre appréciation, notamment lorsque le litige relève du droit de la famille (art. 107
al. 1 let. c CPC). En l'espèce, l'annulation partielle du jugement entrepris ne commande pas
de revoir la décision du Tribunal de répartir les frais judiciaires par moitié et de compenser
les dépens. Cette décision est conforme à la loi (art. 106 al. 2 et 107 al. 1 let. c CPC) et n'a
fait l'objet d'aucun grief motivé devant la Cour, de sorte qu'elle sera confirmée. Il en va de
même de la quotité des frais judiciaires, qui a été arrêtée conformément aux règles légales
applicables (art. 30 RTFMC). 4.2 Les frais judiciaires de l'appel seront fixés à 1'000 fr. (art.
30 et 35 RTFMC) et mis à la charge des parties par moitié chacune vu l'issue et la nature
familiale du litige (art. 106 al. 2 et 107 al. 1 let. c CPC). L’appelante plaidant au bénéfice de
l'assistance judiciaire, sa part des frais judiciaires, soit 500 fr., sera provisoirement
supportée par l'Etat de Genève, qui pourra en réclamer le remboursement ultérieurement
aux conditions de l'art. 123 CPC. L’intimé sera condamné à verser 500 fr. à l’Etat de
Genève, soit pour lui les Services financiers du Pouvoir judiciaire. Pour les mêmes motifs,
chaque partie supportera ses propres dépens d'appel. * * * * *
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C/3265/2023 PAR CES MOTIFS, La Chambre civile :

A la forme : Déclare recevable l'appel interjeté le 9 mai 2025 par A______ contre le
jugement JTPI/4221/2025 rendu le 25 mars 2025 par le Tribunal de première instance dans
la cause C/3265/2023. Au fond : Annule les chiffres 4, 5 et 6 du dispositif du jugement
entrepris et statuant à nouveau sur ces points : Condamne C______ à verser en mains de
A______, par mois et d'avance, à compter du 1er juillet 2025, une contribution à l'entretien
de D______ de 580 fr. jusqu'à la majorité de l'enfant, voire au-delà aux conditions de l'art.
277 al. 2 CC. Condamne C______ à verser en mains de A______, par mois et d'avance, à
compter du 1er juillet 2025, une contribution à l'entretien de E______ de 590 fr. jusqu'à la
majorité de l'enfant, voire au-delà aux conditions de l'art. 277 al. 2 CC. Condamne C______
à verser en mains de A______, par mois et d'avance, à compter du 1er juillet 2025 et
jusqu'au 31 mars 2028, une contribution d'entretien post-divorce de 1'080 fr. Confirme le
jugement entrepris pour le surplus. Déboute les parties de toutes autres conclusions. Sur les
frais : Arrête les frais judiciaires d'appel à 1'000 fr. et les met à la charge des parties par
moitié chacune. Laisse provisoirement la part des frais judiciaires de A______, soit 500 fr.,
à la charge de l'Etat de Genève, qui pourra en demander le remboursement ultérieurement
aux conditions de l'art. 123 CPC. Condamne C______ à verser à l’Etat de Genève, soit pour
lui les Services financiers du Pouvoir judiciaire, la somme de 500 fr.
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C/3265/2023 Dit que chaque partie supporte ses propres dépens d'appel. Siégeant : Madame
Nathalie RAPP, présidente; Madame Sylvie DROIN, Monsieur Jean REYMOND, juges;
Madame Sandra CARRIER, greffière.

La présidente : Nathalie RAPP

La greffière : Sandra CARRIER

Indication des voies de recours :

Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF;
RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa notification
avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par la voie du
recours en matière civile.

Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.

Valeur litigieuse des conclusions pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à
30'000 fr.
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